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Chronique générale

Armée

Armée et société

La Commission de la politique de sécurité (CPS) du Conseil national s’est déclarée
publiquement favorable en début d’année à ce que l’armée soit prête à être engagée
dans le service de police frontière. Elle en a adopté le principe à 13 voix contre 8 (PS et
Verts). Ces deux partis se sont à nouveau prononcés contre une militarisation de l’asile
et l’OSAR (Organisation suisse d’aide aux réfugiés) a dénoncé un « faux-pas » et
demandé au Conseil fédéral d’écarter cette hypothèse. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 09.01.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Première chambre à se pencher sur le sujet, le Conseil national a rendu une copie
quasi identique au débat ayant eu lieu en 1998 sur le même sujet, seuls le PS et les Verts
étant opposés à l’intervention de l’armée en matière de politique d’asile. Dès le débat
d’entrée en matière (acceptée par 104 voix contre 55) est apparu un classique clivage
gauche-droite qui n’a plus évolué jusqu’au vote sur l’ensemble (oui au projet d’arrêté
par 101 voix contre 54). Dans la chambre des cantons, les conseillers aux Etats ont pour
leur part accepté à l’unanimité le projet du Conseil fédéral. A deux reprises, il a
toutefois été relevé la dispersion nuisible de l’armée dans des tâches toujours plus
nombreuses. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 06.07.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique d'asile

Au vu de la tragédie qui frappe les réfugiés en Méditerrannée, le groupe des Verts, par
le biais de son porte-parole le conseiller national Balthasar Glättli (pes, ZU), a déposé
une motion réclamant une aide massive et urgente dans les pays de départ des migrants
ainsi que la création d'ouvertures dans la "forteresse Europe". L'objet a été débattu au
Conseil national lors de la session extraordinaire "Vague de réfugiés en Europe et
contrôles aux frontières" du 10 décembre 2015. La motion comporte les revendications
suivantes: la restauration de la possibilité (supprimée en 2012) de déposer une
demande d'asile dans les ambassades, la mise en œuvre de la promesse d'accueil de
3000 réfugiés syriens faite par la Suisse en 2015, ainsi que l'accueil d'un contingent
supplémentaire, l'engagement du Conseil fédéral dans une refonte du système Dublin,
qui repartirait les réfugiés entre les États Dublin en fonction de leur puissance
économique, le développement d'un mécanisme entre les États Dublin, permettant aux
réfugiés de déposer une demande d'asile sans devoir immigrer illégalement à l'aide de
passeurs, un soutien aux pays d'Europe les plus touchés par la crise migratoire, comme
la Grèce ou l'Italie et enfin, le renforcement massif et immédiat de l'aide sur place aux
réfugiés de la guerre civile en Syrie. En septembre 2015, le Conseil fédéral a
recommandé de rejeter la motion. Lors de la session, le groupe des Verts a appelé à
débattre de chacun des chiffres de sa motion individuellement. Le premier point, celui
qui demande le retour de la possibilité d'effectuer une demande d'asile dans les
ambassades, est celui qui a rencontré le plus d'oppositions. Le système en soi ne pose
pas problème, c'est plutôt le risque que la Suisse soit le seul pays d'Europe à le faire qui
a dissuadé les parlementaires de voter en sa faveur. Le refus est net: 136 voix contre 53,
avec une seule abstention. Au point 2, qui concerne la mise en oeuvre rapide de la
décision d'accueillir 3000 réfugiés syriens, le Conseil fédéral avait répondu que le
projet suivait son cours. Le Conseil national a refusé cet élément de la motion par 119
voix contre 71, avec toujours une abstention. Une claire différence entre les partis
bourgeois, qui ont tous refusé ce point et le reste de l'hémicycle s'est fait sentir lors de
la lecture des résultats nominatifs. Concernant la refonte du système Dublin, qui
répartirait les réfugiés en fonction de la puissance économiques des pays, il a été
rétorqué que le critère économique seul ne suffisait pas, et qu'il fallait prendre aussi en
compte les aspects sociétaux et politiques des différents pays. Le chiffre 3 de la motion
du groupe des Verts a donc été refusé à 135 voix contre 55, avec cette fois 2
abstentions. Seuls les groupes des Verts et des socialistes se sont prononcés en faveur
de cette mise en œuvre. Le point 4 a connu un score un peu plus serré, avec un refus
de 100 voix contre 90 et 2 abstentions. Ce point demandant à la Suisse de s'investir

MOTION
DATE: 06.05.2015
SOPHIE GUIGNARD
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dans le débat sur le système Dublin afin de mettre sur pied un mécanisme qui permette
aux réfugiés de ne pas devoir s'en remettre à la migration illégale et dangereuse pour
déposer leur demande d'asile a peu été évoqué durant le débat, sans doute pour sa
proximité de contenu avec le point 2. Pour ce vote, le groupe PDC s'est défait du bloc
bourgeois et a apporté son soutien à l'objet, au contraire des verts libéraux. Les deux
derniers chiffres, le 5 et le 6 ont été acceptés avec respectivement 123 voix contre 68, 1
abstention et 122 voix contre 69 et aucune abstention. L'entier du groupe UDC a refusé
ces deux objets, ainsi que quelques votants du groupe libéral-radical. Ces deux points
réclamaient un soutien, financier ou logistique pour les pays de l'espace Dublin les plus
touchés par l'arrivée de migrants, comme la Grèce et l'Italie, mais également sur place
en Syrie. Le Conseil fédéral a souligné qu'un tel soutien était déjà réalisé, avec par
exemple en mars 2015 un investissement supplémentaire de 50 millions pris sur le
budget de l'aide humanitaire suisse, qui vient s'ajouter aux 128 millions déjà engagés
depuis le début du conflit en 2011. 3

Les quatre premiers points de la motion du groupe vert en réponse à la tragédie qui
frappe les réfugiés en Méditerranée ayant été rejetés par le Conseil national, il a été
question pour le Conseil des Etats de débattre des deux points restants lors de la
session d'été 2016. Ces deux points demandaient une aide de la part de la
Confédération pour les requérants d'asile en dehors des frontières suisses, à savoir
dans les pays côtiers de l'Europe les plus touchés par les arrivées en Méditerranée
(point 5) et dans les pays de provenance (point 6). Des voix du camp rose-vert ont
exprimé leur regret face au sort des quatre premiers points et ont défendu les points
cinq et six. Il a été plusieurs fois répété que la Suisse fournissait déjà une aide
humanitaire dans le sens demandé par la motion. La question était désormais de savoir
quel signal envoyait l'acceptation ou le rejet de ces deux points. Pour la majorité de la
Commission souhaitant leur rejet, un vote en faveur de la motion serait signe d'un
désaveu de la politique du Conseil fédéral par le parlement, qui voudrait alors que plus
d'aide soit accordée aux différents pays touchés. Pour la minorité, au contraire, une
acceptation signifierait un encouragement de la part des chambres fédérales à
continuer la politique humanitaire de la Confédération. La conseillère fédérale
Sommaruga a conclu le débat par son allocution, en repeignant le tableau de l'aide
fédérale déjà allouée aux pays outre-Méditerranée, ainsi que son rôle dans le cadre des
accords Dublin régissant l'accueil des réfugiés en Europe. Elle a également souligné que
la contrepartie nécessaire de la Suisse à ces accords est la coopération des autres pays,
notamment en ce qui concerne l'enregistrement des requérants au moment de
l'arrivée. Enfin, les deux dernières demandes de la motion étant actuellement déjà
remplies par la Confédération, il ne fait selon la ministre de l'asile peu de différence si
l'objet est accepté ou non. Lors du vote, le point 5 (aide aux pays côtiers européens) a
été accepté à 25 voix contre 17 et le point 6 (aide sur place aux réfugiés) refusé par 16
voix contre 26, les deux sans abstentions. 4

MOTION
DATE: 06.06.2016
SOPHIE GUIGNARD

Eine parlamentarische Initiative der Grünen Fraktion wollte es Kantonen und
Gemeinden ermöglichen, auf eigene Initiative hin zusätzliche Flüchtlingsgruppen
aufzunehmen, sofern sie sich zur Übernahme der ansonsten bei
Kontingentsflüchtlingen beim Bund anfallenden Kosten bereit erklären und die
Unterbringung der Flüchtlinge sicherstellen können. In ihrer Begründung betonten die
Initiantinnen und Initianten, dass dieser Wille bei gewissen Kantonen und Gemeinden
bestehe und dass es «weder aus humanitärer Sicht noch aus föderalistischer Logik Sinn
[mache]», sie daran zu hindern. Ein Kanton, der sich in diesen Belangen engagierte, war
etwa der Kanton Basel-Stadt, der diesen Willen nicht zuletzt in einer eigenen
Standesinitiative mit ähnlicher Forderung bekräftigte. Im Frühjahr 2022 beschloss die
SPK-NR, weder der Standesinitiative noch der parlamentarischen Initiative der Grünen
Fraktion Folge zu geben. Letzteren Beschluss fasste sie mit 13 zu 9 Stimmen. Den
Einbezug von Gemeinden und Kantonen in solche Lösungen erachtete die Mehrheit der
Kommission als äusserst komplex und nicht mit dem aktuellen System vereinbar. 5

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 01.04.2022
MARLÈNE GERBER
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Nachdem die SPK-NR entschieden hatte, der Vorlage keine Folge zu geben, beugte sich
der Nationalrat in der Sommersession 2022 über die parlamentarische Initiative der
Grünen Fraktion, die forderte, dass es Kantonen und Gemeinden ermöglicht werden
soll, auf eigene Initiative hin zusätzliche Flüchtlingsgruppen aufzunehmen. Der
Minderheitensprecher Balthasar Glättli (gp, ZH) argumentierte für das Anliegen seiner
Fraktion, dass es keinen guten Grund gäbe, wieso der Schweizer Föderalismus nicht
dazu genutzt werden solle, die Asylpolitik der Schweiz menschlicher und offener zu
gestalten. Laut Marianne Binder-Keller (mitte, AG) stünde der vorgeschlagene
Mechanismus im Verständnis der Kommissionsmehrheit aber im «Widerspruch zum
aktuellen System», welches darauf aufbaue, dass «die Lasten» gemeinsam, statt von
einzelnen Gemeinden, getragen würden. 
Der Nationalrat entschied mit 119 zu 70 Stimmen, dem Anliegen der Grünen Fraktion
keine Folge zu geben. Für die Vorlage sprachen sich lediglich die beiden geschlossen
stimmenden Fraktionen der SP und der Grünen sowie die drei Nationalratsmitglieder
der EVP aus. Damit blieb der Nationalrat seiner Stellung zu diesem Thema treu – so
hatte er bereits eine Woche zuvor einer Standesinitiative aus dem Kanton Basel-Stadt
keine Folge gegeben, die eine ähnliche Änderung im Asylwesen gefordert hatte. 6

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 16.06.2022
SARAH KUHN

1) Presse du 9.1.99.
2) BO CE, 1999, p. 466 ss.; BO CN, 1999, p. 957 ss.; FF, 1999, p. 4783
3) BO CN 2015, p.2127 ss.; BaZ, 11.12.15
4) BO CE, 2016, p. 534 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du Conseil des Etats du 04.04.2016
5) Medienmitteilung SPK-NR vom 1.4.22
6) AB NR, 2022 S. 1262 ff.
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